MODELE DE DELIBERATION

OBJET : ENGAGEMENT DE VACATAIRE(S)

Le ............……... (date), à ...........………..... (heure), en ........………...............................................(lieu) se sont réunis les membres du Conseil Municipal ou du Conseil communautaire, sous la présidence de .....................................................................................,

Etaient présents : ........……………………………………………………………….……………………….....

Etaient absent(s) excusé(s) :  .………………………………………………………………………….............

Le secrétariat a été assuré par : .................…………………………..............................................

Le Maire (ou le Président), rappelle à l’assemblée :

Pour pouvoir recruter un vacataire, les trois conditions suivantes doivent être réunies :

- recrutement pour exécuter un acte déterminé,

- recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de l’établissement public,

- rémunération attachée à l’acte.

Considérant qu'en raison du recensement de la population, il y a lieu, de d’engager ……. agent(s) recenseur(s) et que cet(ces) agent(s) sera(ont) recruté(s) pour les seuls besoins et la durée de l’enquête et qu’il sera(ont) rémunéré(s) à l’acte.

Le Conseil Municipal (ou autre assemblée), après en avoir délibéré,

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V ;

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;

Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de la population ;
DECIDE

Article 1 :

D’autoriser le Maire (ou le Président) à recruter …….. vacataire(s) pour une durée de … ou du … au … pour les opérations de recensement de la population.
Article 2 :

Les agents seront rémunérés à raison de (à adapter selon le choix de rémunération de l’agent) : ……
…………. € par demi-journée pour les fonctions de….

OU

Entre …………. € et …………. € par demi-journée selon les fonctions et l’expertise.
OU 

Sur la base d’un taux horaire calculé à partir de la rémunération afférente à l’indice brut …………. , indice majoré …………. .

OU

Sur la base d’un taux horaire d’un montant brut de …………. €.
La collectivité versera un forfait de…. € pour les frais de transport.

Les agents recenseurs recevront …… € pour chaque séance de formation.

Article 3 :

De donner tout pouvoir à Madame/Monsieur le Président/Maire pour signer les documents et actes afférents à cette décision.
Article 4 : 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au …………. (au plus tôt la date de transmission de la délibération au contrôle de légalité).

Article 5 :

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget.

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

ou

à .................. voix pour

à .................. voix contre

à .................. abstention(s)






Fait à..........................................., le .........................................

Le Maire (ou le Président)

- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..

- Publié le : ………………………………………………………
Le Maire (Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Besançon, situé 30 Rue Charles Nodier, 25000 Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

